
  Réception de la saisine
  (par voie postale)

Étape 1

Circuit d’une saisine adressée  
à la formation restreinte du conseil médical

En provenance de la collectivité En provenance de l’agent

ENREGISTREMENT, VERIFICATION, TRI

1

2 2

Un courrier est adressé à l’agent (et à son employeur s’il est connu) 

- indiquant la procédure à suivre avant de saisir le conseil 
médical (si celle-ci n’a pas été respectée)

OU
- acceptant la saisine       dans ce cas, il est demandé à l’employeur
d’adresser les pièces nécessaires à l’examen du dossier

OU
- refusant la saisine si le statut de l’agent ou le motif de saisine 
ne permet pas ou ne justifie pas l’examen par le conseil médical

3

du statut de l’agent
du motif de saisine

  

Instruction

Étape 2

La saisine peut être inscrite en séance
sans expertise préalable

La saisine nécessite une expertise préalable
avant l’inscription en séance

15 jours avant la séance, un courrier d’information est adressé :

 
 Les médecins membres du conseil médical sont convoqués 8 jours avant la séance.

           à l’agent concerné          à l’autorité territoriale          au médecin du travail

La séance du conseil médical 
(formation restreinte)

Étape 3

du statut et de la position administrative de l’agent
du motif de saisine
des pièces constitutives du dossier

Préalablement à la séance, tous les dossiers sont contrôlés par deux agents du service qui assisteront à la séance :

 la gestionnaire responsable de la séance             la gestionnaire référente, la coordonnatrice ou la chef de service

Ils donnent lieu soit à un avis,
soit à un sursis à statuer en raison : 
    d’une carence de l’agent qui ne s’est pas rendu 
à l’expertise médicale,
    d’une demande de complément (en règle
générale, il s’agit d’une demande d’expertise
médicale).

La notification de l’avis

Étape 4

      à l’agent concerné

    à l’autorité territoriale

L’avis rendu par la formation restreinte du conseil médical peut être contesté auprès du conseil médical supérieur, par l’autorité territoriale ou par l’agent,
dans un délai deux mois suivant sa notification. La contestation doit obligatoirement être adressée au secrétariat du conseil médical qui la transmettra

ensuite au conseil médical supérieur, accompagnée du dossier sur lequel le conseil médical s’est appuyé pour rendre son avis.

Les recours possibles

À partir du jour de la séance,

 il n’est plus possible

 de compléter le dossier

Vérification de la complétude du dossier et de la situation 
de l’agent (mise à jour, auprès de la collectivité, 
des informations à la date de prise en charge de la saisine)
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Chaque saisine est enregistrée informatiquement sur un outil
permettant de suivre l’avancement de chacune des saisines reçues.

Enregistrement

Vérification Vérification

Si le dossier est incomplet, une demande
 de complément est adressée à la collectivité 
par mail.

Si le conseil médical placé auprès du CIG de la petite
couronne n’est pas compétent en raison du statut 
de l’agent ou si le motif de saisine n’est pas conforme,
la saisine est retournée à la collectivité, par voie postale.

Tri

Chaque saisine « recevable » est triée par motif (octrois, prolongations, reprises, reclassements) et par date d’arrivée.

Les intervenants :
les secrétaires ; le médecin secrétaire ; les gestionnaires de dossiers; le pôle « expertises médicales » ; les médecins membres du conseil médical ; la gestionnaire référente, la coordonnatrice, la chef de service

Le médecin secrétaire du service examine les dossiers afin de déterminer si les éléments médicaux fournis
permettent l’inscription en séance sans le recours préalable à une expertise auprès d’un médecin agréé.

Copie du dossier à destination du médecin agréé puis transmission au pôle
 « expertises médicales » 

Instruction de la saisine sur le logiciel Agirhe et édition d’une fiche synthétique

NB : Toute demande de report ou d’annulation de rendez-vous doit être justifiée par un certificat médical

Organisation de l’expertise médicale :
 1.   prise de rendez-vous auprès d’un médecin agréé
 2.   convocation de l’agent
 3.   transmission de la lettre de mission et du dossier médical au médecin agréé

Ce pôle s’occupe ensuite du traitement des notes d’honoraires des médecins agréés

Inscription du dossier 
à l’ordre du jour d’une séance

Après réception du compte-rendu médical, finalisation de l’instruction 
et inscription du dossier à l’ordre du jour d’une séance

La séance se déroule
le vendredi matin.

En moyenne, 100 dossiers
sont examinés 

par les médecins membres.

La collectivité et l’agent peuvent faire
intervenir le médecin de leur choix.

Le médecin du travail peut participer
 à la séance (lors de l’examen 

des dossiers des agents qui relèvent
de son ressort).

Une feuille d’émargement est signée par les médecins membres présents.
Les procès-verbaux sont édités et signés par chaque médecin membre présent ayant voix délibérative.

Les procès-verbaux sont adressés le jour de la séance ou le lundi suivant :
 par lettre recommandée avec accusé de réception.

La saisine peut être complétée à tout moment (avant la séance).
Tout changement dans la situation de l’agent doit être signalé au secrétariat du conseil médical (reprise de l’agent, changement d’adresse, décès…)
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